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Décret n' 2006-626

portont création, ottributions

en cr,uwe de l' initiotive sur lo
"t "otporit ion 

du Comitê exêcutif de mise

tronsporence des industnies extroctlves

LE PRESIDENT DE LA R'EPUBUTQUE,

Vu lo Constitution ;
Vu lo loi n"1-2000 du 1"' février 2000 porîonÏ loi org.nique relotive ou régime

finoncier de l'Etot ;
Vu le décret no 2000-lB7 du 10 00ûr 2oo0 portont règlemenT g'énérol sur lo

compTobil iTé Publ ique ;
Vu le dé*eï n" 2oo3-1Oi du 7 jui i let 2003 reroTif  oux ottnibut ions du ministre de
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vu le décret n" 2003-326 du tg décembre 2003 relotif à l 'exercice du pouv.rr

réglementoire:
vu fe décret no 2005-02 du 07 jonvie r 2OO5 tel que eectifié por le déÛet

n'2005-83 du 02 f ,évrier 2OO5 portont nominotion des membres du Gouvernement'

En Consei l  des ministres,

DECRETE:

Articfe premier : Il est créé un comité exécuTif de mise en æuvle de l' initiotive

sur lo tronsporence des industries extroctives'

Articre zt Le comit é exécurif est procé sous |outoriré du ministre chorgé des

f inonces.

Article 3 : Le Comit é exécuÏif est ossisté por un Administroteur indépendonT

chorgé de conci l ier les déclorot ions des compognies ovec cel les du GouvernemerlT'

Article 4 : L'Administroteur indépendqnl esT un cobinet indépendont de réputotion

internotio nole, ogréé en Tone CEMAC, n'oyont oucun conf lit d'inÎérêts ovec les

porî ies prenontes ù l ' ini t iot ive. I l  est sélecTionné por oppel d'of f  res conformément

oux procédures de lo Bonque Mondiole.



Article 5 : Le Comîté exé.cutif esT chorg é de meiFre en æuvre l' initiotive sur lo
tronsporen ce des industr ies extroct ives.

A ce titre, i l est chargé, notomment , de :

-  ræueil l i r  les déclqrot ions des revenus des compognies et du Gouvernement,

deles onolyser et de préparer un ropport sur les donn,ées recueill ies ;
-  mettre à lo disposiTion de l 'AdminisTroteur indépendont les déclorot ions des

compognies et du Gouvernement oinsi que toute informotion n'écessoire à

l'exécutlon de so mission ;
-  ossurer lo publ icol ion du ropport de l 'Administroteur indépendont suivont les

formes et les conoux convenus por toutes les porties prenonTes à l ' initiotive;
- ossurer le suivi des dif f *ences entre les inf ormotions communiquées por les

compognies eT le GouvernemenT ;
- éloborer un ropport d'octivités semestriel et onnuel destiné oux différentes

editàs impl iquées dons lo mise en æuvre de l ' ini t iot ive;
- rënxaminer le procèssus de mise en æuvre de l' iniTiotive et opporter des

oméliorot ions.

Article 6 : Le Comité exécuTif est ossisTé por un Comité consultotif chargé

d',émettre des ovis sur. tout problème relotif à lo mise enæuvre de I' initiotive.
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Article 7 z Le ComiTé exécutif est seul hobilité à délivrer des àispens"s de

décforotion pour un Type de revenu et/ou pour une période dont lo durée est

notifié,eà l'entité bénéf iciarr e.

Articte I : Le Comité exécutif est composé oinsi qu'il suit :

Président : un représentont de l'Etot ;
Premier vice-président : un représentont de lo société, civile;
Deuxiène vice-président : un représentont des compognies étrongères:

Secrétoire Permonent : un représentont de l'Etot.

Membres :

- un représentont de lo Pnésidence de lo République ;
- un représen. onï du Premier ministre ;
- deux représentonts du ministère chargé des f inonces ;
- deux représentonts du ministère des hydnocorbures ;
- deux représenTonts du ministàre chargé des mines ;
- deux représentonts de lo société notionole des pétroles du Congo :
- cing repnésentonts des sociétés pétnolières et minières :
- cing représentonts de la société civile.



Art icle 9: Les membres du Comité exécuIi f  sonT nommés por déæet sun proposit ion
des différentes entités gu'ils représentent pour un mondoT de deux qns non
renouvelôle.

Articfe 10 : Aux f ins des délibérotions, un membre indisponible, dont l 'qbsence o
été dîtnent notifiée à lo présidence, peut se f oire représenter por un outne
membre. Ce drort ne peut ê,tre exercé qu'oprès présentotion d'une délégation des
pouvoirs sîgnée por le membre indisponible.

Articfe l1: Les octivités du Comité exécutif sonT finoncées por les ressources
issues du budget de l'Etot. Toutefois , le ComiTé exécutif peuT recourir à d'outres
sources de f inoncement extérieur. des institutions finoncières internotionqles en
porticulier.

Article l? t Les fonctions de membre du Comité. exécutif donnent lieu à perception
d'une indemnité de session versée choque fois qu'il se réunit. Le montont de cette
indemnité de session est fixé por orrêté du ministre chargé des finonces.

Article 13: Le présent'décret sero enlegistré,
communiqué portout où besoin sero.
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Por le Président de lo République,

Le ministne de l'économie,

Pocifiqtæ

Le ministre des mines , des industries
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Le ministre d'Etot, ministre des
hydrocorbures,
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Jeon-Boptiste TATT LOUTARD
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